
Service de Mobilité Urbaine – 2 Place Saint-Pierre – 17100 SAINTES – Tel : 05 46 92 71 93 (service.mobilite.urbaine@ville-saintes.fr) 
Accueil du Public : 8 h 30 – 12 h 15 / 13 h 15 – 17 h 30 du lundi au vendredi 

Plus d’informations sur www.ville-saintes.fr 

DEMANDE  DE  CARTE D’ACCÈS  AU  SECTEUR  PIÉTONNIER 

NOM  (en majuscule) 

PRÉNOM   

ou  RAISON SOCIALE  

         ADRESSE    

         TEL. FIXE   0         et/ou    PORTABLE   0        .  

    MAIL   @    .fr  

* Pour les commerces : véhicule du commerçant uniquement et non d’un salarié.
** De moins de 3 mois. Au choix : Quittance  de  loyer/ Taxe d’Habitation récente/ Attestation d’assurance habitation (liée à
l’adresse déclarée)/Facture d’électricité/Bail ou Contrat de location (nouveaux arrivants)
*** Carte officielle nominative pour Personne à Mobilité Réduite
**** Certificat médical ou attestation GIR
Cas particuliers : 
- Véhicules de remplacement : contrat de location ou de prêt avec numéro d’immatriculation.
- Véhicules prêtés : attestation sur l’honneur et pièce d’identité du titulaire de la carte grise.

DÉCLARATION  SUR  L’HONNEUR 
Je soussigné(e) [NOM, Prénom]    certifie   sur   l’honneur  l’exactitude  de  l’ensemble  
des  renseignements  ci-dessus  et,   avoir  pris connaissance du règlement et du Guide des usagers du secteur piétonnier. 
Je m’engage, en outre et  sans réserve à :  
 Fournir  toutes les  pièces  justificatives  pour l’obtention  ou   le  renouvellement  annuel de  la carte d’accès au secteur  piétonnier, selon

ma  qualité  de  demandeur et,  conformément  aux  dispositions en vigueur du secteur piétonnier
 Signaler  tout  changement  de  véhicule et  fournir  la  copie  de  la  carte  grise à l’adresse du domicile déclaré 
 Restituer, sans délai,  la carte d’accès  en  cas de  déménagement  ou  de  départ définitif  du secteur piétonnier
  Signaler  tout  vol  ou  perte  de  la carte d’accès (ou de véhicule volé)  pour  désactivation  immédiate 
 Respecter  les  horaires  réglementés  du  secteur  piétonnier, le  délai  d’entrée  et  de sortie, l’obligation de rentrer le véhicule dans mon 

garage à l’issue des  30 minutes autorisées ou de retirer celui-ci du secteur piétonnier
 En   l’absence   de   garage, respecter  les  interdictions saisonnières : du  15  Juin  au 15 Septembre, interdictions  de  12 h à  15 h  et  de

19 h  à  23 h  et,  toutes interdictions liées  à des événements de quelque nature qu’ils soient. 

      Fait   à   SAINTES, le       Signature du demandeur, 

QUALITE DU DEMANDEUR JUSTIFICATIFS A FOURNIR CARTE(S) GRISE(S) A FOURNIR 
Copie (2 maximum) 


Intervenants médicaux 
et 
paramédicaux 

Caducée 
Ou 

Carte professionnelle 

Sans 

 Riverains PMR - Justificatif domicile**
- Justificatif PMR***

1 ou 2 cartes grises  
domiciliée  dans le secteur 

 Riverains dépendants - Justificatif domicile**
- Justificatif dépendance****

Si véhicule, 1 ou 2 cartes grises 
domiciliées dans le secteur 

 Riverains 
SANS parking 

Justificatif domicile** 1 ou 2 cartes grises  
domiciliées dans le secteur 

 Riverains 
AVEC parking 

- Justificatif domicile**
- Photo du parking

1 ou 2 cartes grises 
domiciliées dans le secteur 

 Commerce 
SANS parking 

Extrait KBIS adresse secteur 1 ou 2 cartes grises * 
domiciliation indifférente 

 Commerce 
AVEC parking 

- Extrait KBIS adresse secteur
- Photo parking

1 ou 2 cartes grises * 
domiciliation indifférente 

 Taxis Licence Carte grise du véhicule 
domiciliation indifférente 
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